
 

 

  
 
 

La présente fiche est remise à titre d’information et constitue un 
descriptif synthétique et technique de la prestation proposée. 

Seul le contrat définitif et les conditions générales de vente qui lui sont 
annexées régiront les rapports entre la CCI Nord-Isère et son client. 
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TRESORIER DU CSE - Formation comptable et financière 
Le trésorier du CSE est désigné en réunion du CSE. C'est une obligation depuis le 1er janvier 2015. Les comités doivent tenir une 
comptabilité, variable selon la taille et respecter un ensemble de règles et d'obligations 

 

Objectifs et 
compétences 
visées 

 Connaitre les obligations du trésorier, 

Tenir la comptabilité du CSE,  

Etablir les budgets de fonctionnement et des ASC ainsi que les budgets prévisionnels. 

 

Prérequis  Cette session ne nécessite aucun prérequis particulier 

 

Durée 

Lieu 

 7 heures / 1 jour 
CCI Nord-Isère / oCCIgène, 5 Rue Antoine Condorcet, 38093 Villefontaine 

 

Tarif  350,00 € par stagiaire 
(non assujetti à la TVA) 

 

Public  Cette formation s'adresse aux trésoriers, trésoriers adjoints, mais également aux élus des petits comités 
d'entreprise dont les ressources sont inférieures à 153 000 € préoccupés par la comptabilité et la gestion 
de leur CSE. 

 

Moyens et 
méthodes 
pédagogiques 

 Nombreux exercices pratiques et études de cas, 
Alternance d'apports théoriques et d'applications pratiques. 
 

 

Evaluation  Contrôle continu 

Suivi  Emargement 

 

Validation / 
Certification 

 Attestation de compétences 

 

Effectif  Mini 3    Maxi 10 

 

Intervenant(e)  Formation animée par un consultant formateur expert dans ce domaine.  Tous nos consultants formateurs 
répondent aux normes exigées par notre système qualité. 
(Informations sur le formateur disponibles sur simple demande) 

 
  

https://www.ccinordisere.fr/sites/g/files/mwbcuj1006/files/2022-11/CGV_occigene-formations-CCI_FORMATION.pdf
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Programme  Subvention de fonctionnement : 

Etre sûr de percevoir la bonne subvention  

Le budget prévisionnel de fonctionnement 

Etablir un budget de fonctionnement 

Utiliser la subvention à bon escient 

 

 Activités Sociales et Culturelles (ASC) : 

 Contrôler le calcul de la contribution patronale 

 Etablir le budget des ASC 

 Le budget prévisionnel des ASC 

 Ne pas transférer les sommes inutilisées du budget de fonctionnement vers les budgets des ASC 

 

 Bien tenir la comptabilité du CSE : 

 La mise en place de la comptabilité 

 Le tableau des différents travaux réalisés par le trésorier 

 Les principes comptables à respecter 

 Les journaux comptables 

 Les documents comptables 

 Comptabilité de trésorerie et d'engagement 

 

 Le bilan comptable : 

 Présentation 

 Construction 

 

Les +  Adaptation de la formation au contexte de l’entreprise 
Remise de supports pédagogiques 

 

Inscription et 
Délai d’accès 

 L'inscription est possible jusqu'à 48 heures avant le début de la session en cliquant sur 
https://bit.ly/CCINI_InscriptionFPC 

 

Contact  04 74 95 24 20 
Occigene-competences@nord-isere.cci.fr 

 

A savoir  Nous mettons tout en œuvre pour favoriser l’accueil et la formation des personnes en situation de 
handicap (locaux, pédagogies adaptées, accompagnement spécifiques, …) 

 
 
 
 


